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Administration gouvernementale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 31 mai 1999, Monsieur Serge
Allegrezza, Conseiller de direction adjoint, a été nommé Conseiller de direction à partir du 1er août 1999. Par arrêté
grand-ducal du 31 mai 1999, Monsieur Jean-Claude Felten, Attaché de Gouvernement premier en rang, a été nommé
Conseiller de direction adjoint à partir du 1er août 1999. Par arrêté grand-ducal du 31 mai 1999, Monsieur Romain
Heinen, Attaché de Gouvernement hors cadre, a été nommé Attaché de Gouvernement premier en rang hors cadre à
partir du 1er juillet 1999. Par arrêté grand-ducal du 11 juin 1999, Monsieur Pierre Barthelme, Attaché d’Administration,
a été nommé Attaché de Gouvernement.

Par arrêté grand-ducal du 31 mai 1999, Monsieur Fernand Vanetti, Inspecteur principal, a été nommé Inspecteur prin-
cipal premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 31 mai 1999, Monsieur Patrick Perlic, Inspecteur, a été nommé
Inspecteur principal. Par arrêtés grand-ducaux du 31 mai 1999, Madame Marie-Anne Sommer-Schumacher et Monsieur
Jean Steffen, Inspecteurs hors cadre, ont été nommés Inspecteurs principaux hors cadre.

Administration gouvernementale. – Examens de fin de stage. – Le Ministère de la Fonction Publique et de
la Réforme Administrative organisera pendant la période du 17 au 26 novembre 1999 un examen de fin de stage, par-
tie formation spéciale, dans les carrières du rédacteur et de l’expéditionnaire.

Associations agricoles.

Clôture de liquidation

Conformément à l’art. 17 de l’arrêté grand-ducal du 17 septembre 1945, tel qu’il a été modifié par la loi du 25 août
1986, l’association agricole dite

COMICE AGRICOLE DE WEIMERSKIRCH
a déposé le 14 juin 1999 au secrétariat de la commune de Luxembourg une déclaration concernant la clôture de

sa liquidation.

Administration des Contributions. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 22 juin 1999, démission hono-
rable de ses fonctions avec effet au 1er septembre 1999 a été accordée, sur sa demande, à Monsieur Paul Schmiz, ins-
pecteur principal 1er en rang à l’administration des contributions.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Paul Schmiz,
préqualifié.

Administration des Contributions. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 1999, Monsieur Claude
Fellerich, attaché d’administration à l’administration des contributions, a été nommé attaché de Gouvernement à la
même administration.

Administration des Douanes et Accises. – Examen de promotion. – Il est porté à la connaissance de tous
les intéressés pour lesquels les dispositions de l’article 10 de la loi O.M.P. du 27 juillet 1992 sont applicables que l’ad-
ministration des douanes et accises organisera au cours de l’année 1999 l’examen dans la carrière ci-après:

carrière inférieure des douanes et accises

filière du préposé des douanes et accises

– examen de promotion aux grades de brigadier, de brigadier principal et de brigadier-chef des douanes et accises

au courant du mois de novembre 1999.

Administration des Douanes et Accises. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance de tous
les intéressés pour lesquels les dispositions de l’article 10 de la loi O.M.P. du 27 juillet 1992 sont applicables que l’ad-
ministration des douanes et accises organisera au cours de l’année 1999 l’examen dans la carrière ci-après:

carrière inférieure des douanes et accises

filière du préposé des douanes et accises

– examen d’admission définitive au grade de préposé des douanes et accises

au courant du mois d’octobre 1999.

Administration des Douanes et Accises. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 22 juin 1999, Monsieur
Fernand Conrad, inspecteur à la Direction des Douanes et Accises à Luxembourg, a été nommé inspecteur principal
des douanes et accises à la même direction.
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Administration des Douanes et Accises. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 22 juin 1999, Monsieur
Henri Welter, inspecteur principal à la direction des douanes et accises à Luxembourg, a été nommé receveur A pour
les fonctions d’inspecteur principal à la Caisse Centrale des douanes et accises à Luxembourg.

Administration des Douanes et Accises. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 22 juin 1999, Monsieur
Francis Sauer, receveur A au bureau de recette des douanes et accises à Ettelbruck, a été nommé inspecteur des
douanes et accises à la direction des douanes et accises à Luxembourg.

Administration pénitentiaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 11 juin 1999, Monsieur Vincent Theis,
inspecteur principal premier en rang, a été nommé conseiller de direction adjoint hors cadre.

Centre Informatique de l’Etat. – Examen. – Le Centre Informatique de l’Etat organisera au cours du mois de
décembre 1999 un examen pour opérateur dans la carrière de l’expéditionnaire-informaticien.

Centre Informatique de l’Etat. – Examens de fin de stage. – Le Centre Informatique de l’Etat organisera un
examen de fin de stage dans la carrière de l’informaticien diplômé les 27 et 28 septembre 1999 et un examen de fin
de stage dans la carrière du chargé d’études-informaticien le 15 novembre 1999.

Corps diplomatique. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 1999, Madame Sylvie Lucas a été nom-
mée Conseiller de Légation en service ordinaire, à partir du 1er septembre 1999.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 1999, Madame Mireille Colbach-Cruchten a été nommée Secrétaire de Légation en
service ordinaire, à partir du 1er août 1999.

Cour Constitutionnelle du Grand-Duché de Luxembourg. – Appel de candidatures. – Une place de
membre de la Cour Constitutionnelle étant devenue vacante et l’assemblée générale conjointe de la Cour Supérieure
de Justice et de la Cour administrative devant présenter trois candidats à ce poste, les magistrats intéressés à la fonc-
tion visée sont invités à faire parvenir leurs candidatures au Président de la Cour Supérieure de Justice, 12, Côte d’Eich,
L-1450 Luxembourg, pour le 18 septembre 1999 au plus tard.

Cour de Justice Benelux. – Nominations. – Par décision du Comité de Ministres de l’Union Economique
Benelux du 18 juin 1999, entrée en vigueur à la même date, ont été nommés juge suppléant à la Cour de Justice Benelux
Monsieur A. Hammerstein, Conseiller au Hoge Raad der Nederlanden et Monsieur Théophile Verheyden, Conseiller à
la Cour de cassation.

Entreprises d’assurances. – «AXA ASSURANCES VIE LUXEMBOURG SA – ROYALE UAP VIE SA»
– Fusion par absorption – Par arrêté ministériel du 24 juin 1999, la fusion par absorption des entreprises AXA
ASSURANCES VIE LUXEMBOURG SA, avec siège social à Luxembourg, 6, Rue Adolphe, société absorbante, et
ROYALE UAP VIE SA, avec siège social à Luxembourg, 7, Rue de la Chapelle, société absorbée, est autorisée.

La fusion est opposable aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès la présente publi-
cation.

Entreprises d’assurances. – «AXA ASSURANCES LUXEMBOURG S.A.» – Fusion par absorption de
l’entreprise «ROYALE UAP IARD S.A.» – Renonciation à l’agrément de «ROYALE UAP IARD S.A.» –
Par arrêté ministériel du 24 juin 1999, l’entreprise d’assurances «ROYALE UAP IARD S.A.» domiciliée à Luxembourg,
7 rue de la Chapelle, a été autorisée de fusionner avec l’entreprise d’assurances «AXA ASSURANCES LUXEMBOURG
S.A.», avec siège social à Luxembourg, 6 rue Adolphe, par absorption de la première par la dernière.

La fusion est opposable aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès sa publication au
mémorial.

La disparition de l’entreprise d’assurances «ROYALE UAP IARD S.A.» entraîne la renonciation implicite à l’agrément
délivré à cette dernière.

Entreprises d’assurances. – «LE FOYER ASSURANCES, COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE S.A.»
– Transfert du portefeuille de contrats «Grêle» à la succursale luxembourgeoise «VEREINIGTE
HAGELVERSICHERUNG VVaG» – Par arrêté ministériel du 11 juin 1999, l’entreprise d’assurances «Le Foyer
Assurances, Compagnie Luxembourgeoise S.A.», avec siège social à L-1246 Luxembourg, 6, rue Albert Borschette, est
autorisée à transférer son portefeuille de contrats d’assurances «Grêle» vers la succursale luxembourgeoise
«Vereinigte Hagelversicherung VVaG» établie à L-2514 Luxembourg, 21, J.-P. Sauvage.
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Le transfert est opposable aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès sa publication au
Mémorial.

Institut Luxembourgeois des Télécommunications. – Information au public.– L'Institut Luxembourgeois
des Télécommunications porte à la connaissance des personnes intéressées, notamment des opérateurs et des utilisa-
teurs des télécommunications, que des informations utiles relatives à l'exercice des actes, mesures et décisions,
prévus par ou en vertu de la loi du 21 mars 1997 sur les télécommunications ainsi que par toute autre loi ou tout règle-
ment grand-ducal qui lui confère une compétence propre, sont publiées sur le site Internet de l'Institut
(www.etat.lu/ILT) et tenues à la disposition du public au siège de l'Institut.

Laboratoire national de Santé. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 juillet 1999, Monsieur Gilles
Langers a été nommé laborantin au Laboratoire national de Santé.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

129ième MODIFICATION (7 juillet 1999)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
P ABROPERNOL N CPR. PO 1*50 CPR.

R ACICLOVIR-GLAXO WELLCOME CPR. 800 MG CO 1*35 CPR.SS BLIST.

R ACICLOVIR-GLAXO WELLCOME CR. 5 PC CO 1*1 CR. 3 G

P ACICLOVIR-GLAXO WELLCOME CR. 5 PC CO 1*1 CR. 15 G

R ACICLOVIR-GLAXO WELLCOME ONG.OPHT. 3 PC CO 1*1 ONG. 4,5 G

RR ACICLOVIR-GLAXO WELLCOME PDRE P.PREP.INJ. 250 MG CO 1*5 AMP.

RR AMINOVEN SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR AMINOVEN SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 FL.VERRE 1000 ML

RR AMINOVEN SOL.P.PERF. 10 PC IV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR AMINOVEN SOL.P.PERF. 10 PC IV 1*1 FL.VERRE 1000 ML

RR AMINOVEN SOL.P.PERF. 15 PC IV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR AMINOVEN SOL.P.PERF. 15 PC IV 1*1 FL.VERRE 1000 ML

RR BENCAVIR CPR.PELLIC. 500 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR BENCAVIR CPR.PELLIC. 500 MG PO 1*21 CPR.SS BLIST.

RR BENCAVIR CPR.PELLIC. 500 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR CANTHARIS COMPOSITUM S SOL.INJ. SCICIMIV 1*5 AMP. 2,2 ML

RR CEFACLOR RANBAXY PDRE P.SUSP. 250 MG /5 ML PO 1*1 PDRE P.SUSP. 60 ML

RR CISPLATINE-FAULDING SOL.INJ. 50 MG /50 ML IV 1*1 FL.

RR CISPLATINE-FAULDING SOL.INJ. 100 MG /100 ML IV 1*1 FL.

RR DALACIN VAGINAL OV. 100 MG VA 1*3 OV.

P DENISIA NO.1 CPR. PO 1*80 CPR.

P DENISIA NO.2 CPR. PO 1*80 CPR.

P DENISIA NO.3 CPR. PO 1*80 CPR.

P DENISIA NO.4 CPR. PO 1*80 CPR.

P DENISIA NO.5 CPR. PO 1*80 CPR.

P DENISIA NO.6 CPR. PO 1*80 CPR.

P DENISIA NO.7 CPR. PO 1*80 CPR.

P DENISIA NO.8 CPR. PO 1*80 CPR.

P DENISIA NO.9 CPR. PO 1*80 CPR.

RR FRAKIDEX COLL. CO 1*1 FL. 5 ML

RR IMURAN SOL.P.PERF. 50 MG IV 1*1 FL.

RR KETESSE CPR. 25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

P LITHIUMEEL COMP. CPR. PO 1*50 CPR.

R LOMIR SRO CPS RET. 5 MG PO 1*30 CPS

R LOMIR SRO MITE CPS RET. 2,5 MG PO 1*30 CPS
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P MERCURIUS-HEEL S CPR. PO 1*50 CPR.

RR NORMOSANG SOL.P.PERF. 25 MG /1 ML IV 1*4 AMP.VERRE 10 ML

RR ORGARAN SOL.INJ. 750 UI /0,6 ML SC 1*20 AMP. 0,6 ML

P PROVENCALE NO.2 GELULES PO 1*50 GELULES

P PROVENCALE NO.4 GELULES PO 1*50 GELULES

RR PUREGON SOL.INJ. 50 UI /0,5 ML IMSC 1*1 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 50 UI /0,5 ML IMSC 1*5 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 50 UI /0,5 ML IMSC 1*10 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 75 UI /0,5 ML IMSC 1*1 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 75 UI /0,5 ML IMSC 1*5 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 75 UI /0,5 ML IMSC 1*10 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 100 UI /0,5 ML IMSC 1*1 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 100 UI /0,5 ML IMSC 1*5 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 100 UI /0,5 ML IMSC 1*10 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 150 UI /0,5 ML IMSC 1*1 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 150 UI /0,5 ML IMSC 1*5 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 150 UI /0,5 ML IMSC 1*10 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 200 UI /0,5 ML IMSC 1*1 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 200 UI /0,5 ML IMSC 1*5 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 200 UI /0,5 ML IMSC 1*10 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 225 UI /0,5 ML IMSC 1*1 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 225 UI /0,5 ML IMSC 1*5 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 225 UI /0,5 ML IMSC 1*10 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 250 UI /0,5 ML IMSC 1*1 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 250 UI /0,5 ML IMSC 1*5 FL.

RR PUREGON SOL.INJ. 250 UI /0,5 ML IMSC 1*10 FL.

RR REBOXETINE-PHARMACIA&UPJOHN CPR. 2 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR REBOXETINE-PHARMACIA&UPJOHN CPR. 4 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR SANDIMMUN OPTORAL CPS 10 MG PO 1*100 CPS

R SCOPODERM TTS SYST.THERAP.TD TO 1*2 SYST.

R SCOPODERM TTS SYST.THERAP.TD TO 1*5 SYST.

R SOLIAN-200 CPR. 200 MG PO 1*30 CPR.

R SOLIAN-200 CPR. 200 MG PO 1*120 CPR.

R SOLIAN-50 CPR. 50 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R SOLIAN-50 CPR. 50 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 25 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 50 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 100 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 100 MG PO 1*50 CPR.U.D.

RR STALLERGENES ACQUEUX SOL.INJ. SC 1*1 BOITE CURE

RR STALLERGENES ACQUEUX SOL.INJ. SC 1*1 FL.DIL.SEP. 5 ML

RR STALLERGENES ACQUEUX SOL.INJ. SC 1*1 FL.EXTR.CONC. 5 ML

RR STALLERGENES ACQUEUX SOL.INJ. SC 1*1 FL.EXTR.SPEC. 10 ML

RR STALLERGENES RETARD A.P. SOL.INJ. SC 1*1 BOITE CURE

RR STALLERGENES RETARD A.P. SOL.INJ. SC 1*1 FL.DIL.SEP. 5 ML

RR STALLERGENES RETARD A.P. SOL.INJ. SC 1*1 FL.EXTR.CONC. 5 ML

RR STALLERGENES RETARD A.P. SOL.INJ. SC 1*1 FL.EXTR.SPEC. 10 ML

RR STOCRIN GELULES 50 MG PO 1*30 GELULES

RR STOCRIN GELULES 100 MG PO 1*30 GELULES

RR STOCRIN GELULES 200 MG PO 1*42 GELULES BLIST

RR STOCRIN GELULES 200 MG PO 1*90 GELULES

P SULFUR COMP.-HEEL CPR. PO 1*50 CPR.

RR SUSTIVA GELULES 50 MG PO 1*30 GELULES
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RR SUSTIVA GELULES 100 MG PO 1*30 GELULES

RR SUSTIVA GELULES 200 MG PO 1*42 GELULES BLIST

RR SUSTIVA GELULES 200 MG PO 1*90 GELULES

RR TALVOSILEN FORTE SUPP. PR 1*10 SUPP.

RR TALVOSILEN FORTE SUPP. PR 1*50 SUPP.

RR TRAMAL LONG-100 CPR.RET. 100 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR TRAMAL LONG-150 CPR.RET. 150 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR TRAMAL LONG-200 CPR.RET. 200 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR TRAZODONE-BIOCHEMIE CPR. 100 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR TRAZODONE-BIOCHEMIE CPR. 100 MG PO 1*90 CPR.SS BLIST.

R TYPHERIX SOL. IM 1*1 SER.U.D.0,5 ML

R VAXIGRIP JUNIOR SUSP.INJ. IMSC 1*1 SER.

RR ZEEFRA GE GELULES 500 MG PO 1*12 GELULES

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.
RR ACCUSITE GEL 1*1 KIT

R ADIZEM-XL GELULES

LIB.CONTR. 120 MG PO 1*28 GELULES

R ADIZEM-XL GELULES 

LIB.CONTR. 180 MG PO 1*28 GELULES

R ADIZEM-XL GELULES 

LIB.CONTR. 240 MG PO 1*28 GELULES

R ADIZEM-XL GELULES 

LIB.CONTR. 300 MG PO 1*28 GELULES

P AGATHOL POMM. TO 1*1 TUBE ALU.50 G 

RR AMBISOME PDRE P.PREP.P.PERF. 50 MG IV 1*10 VIALS 30 ML +1*10 FIL

P BAUME DALET BAUME TO 1*1 BAUME 13 G

R CALCIUM SANDOZ SOL.INJ. 10 PC 1*5 AMP. 10 ML

R CALCIUM SANDOZ SOL.INJ. 10 PC 1*100 AMP. 10 ML

RR CEBENICOL COLL. 0,4 G /100 ML CO 1*1 COLL. 5 ML

RR CEBENICOL POMM. 1 G /100 G CO 1*1 POMM. 5 G

RR DAUNOXOME SOL.P.PERF. 2 MG /1 ML IV 1*1 VIAL

RR DOLANAL CR. TO 1*1 CR. 30 G

RR DOLANAL-NF SUPP. PR 1*10 SUPP.

R INDOMETHACIN CONTINUS CPR.LIB.CONTR. 75 MG PO 1*28 CPR.

RR KETESSE CPR. 12,5 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R LANTIGEN B SOL. INPO 1*1 SOL. 18 ML

P NEOCITRAN PDRE 500 MG PO 1*10 SACH.

R NEOTUSSAN SUSP. 6 MG /5 ML PO 1*1 SUSP. 90 ML

P OPTALIDON-N CPR.ENR. PO 1*10 CPR.

P OPTALIDON-N CPR.ENR. PO 1*30 CPR.

P OPTALIDON-200 CPR.PELLIC. 200 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

P OPTALIDON-200 CPR.PELLIC. 200 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

P OSMOTYL GTTES OT 1*1 GTTES 10 ML

R RECTOPLEXIL SUPP.ENF. PR 1*10 SUPP.

P STERILON SPRAY 2 MG /1 G TO 1*1 SPRAY 350 ML

P TAVEGIL CPR. 1 MG PO 1*20 CPR.

P TAVEGIL CPR. 1 MG PO 1*50 CPR.

P TAVEGIL GEL TO 1*1 GEL 20 G

P TAVEGIL GEL TO 1*1 GEL 50 G

P TAVEGIL SIR. 0,25 MG /1 ML PO 1*1 SIR. 125 ML

R TAVEGIL SOL.INJ. 1 MG /1 ML 1*5 AMP. 2 ML

RR TEMODAL GELULES 5 MG PO 1*5 GELULES BLIST

RR TEMODAL GELULES 5 MG PO 1*20 GELULES BLIST
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RR TEMODAL GELULES 20 MG PO 1*5 GELULES BLIST

RR TEMODAL GELULES 20 MG PO 1*20 GELULES BLIST

RR TEMODAL GELULES 100 MG PO 1*5 GELULES BLIST

RR TEMODAL GELULES 100 MG PO 1*20 GELULES BLIST

RR TEMODAL GELULES 250 MG PO 1*5 GELULES BLIST

RR TEMODAL GELULES 250 MG PO 1*20 GELULES BLIST

P THE ST.URBAIN TIS. PO 1*25 SACH.

R VENTOLIN-200 INHALATEUR SANS CFC AER. 200 MCG /1 D. IM 1*200 D.

RR ZYDERM I SUSP.INJ. ID 1*1 AMP. 1 ML

RR ZYDERM I SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 0,5 ML

RR ZYDERM I SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 1 ML

RR ZYDERM I SUSP.INJ. ID 1*6 SER. 1 ML

RR ZYDERM II SUSP.INJ. ID 1*1 AMP. 0,75 ML

RR ZYDERM II SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 0,5 ML

RR ZYDERM II SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 0,75 ML

RR ZYDERM II SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 1 ML

RR ZYDERM II SUSP.INJ. ID 1*6 SER. 0,75 ML

RR ZYDERM II SUSP.INJ. ID 1*6 SER. 1 ML

RR ZYPLAST SUSP.INJ. ID 1*1 AMP. 0,75 ML

RR ZYPLAST SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 0,5 ML

RR ZYPLAST SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 0,75 ML

RR ZYPLAST SUSP.INJ. ID 1*3 SER. 1 ML

RR ZYPLAST SUSP.INJ. ID 1*6 SER. 0,75 ML

RR ZYPLAST SUSP.INJ. ID 1*6 SER. 1 ML

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN
P ABROPERNOL N CPR. PO 1*50 CPR.

AU  LIEU  DE

P ABROPERNOL CPR. PO 1*50 CPR.

RR CANTHARIS COMPOSITUM S SOL.INJ. SCICIMIV 1*5 AMP.2,2 ML

AU  LIEU  DE

RR CANTHARIS COMPOSITUM-HEEL SOL.INJ. SCICIMIV 1*5 AMP.2,2 ML

RR FRAKIDEX COLL. CO 1*1 FL.5 ML

AU  LIEU  DE

RR FRAKIDEX COLL. CO 1*1FL.LYOPH.+1*1 FL.SOLV

P LITHIUMEEL COMP. CPR. PO 1*50 CPR.

AU  LIEU  DE

P LITHIUMEEL CPR. PO 1*50 CPR.

R LOMIR SRO CPS RET. 5 MG PO 1*30 CPS

AU  LIEU  DE

R LOMIR SRO CPS RET. 5 MG PO 1*20 CPS

R LOMIR SRO MITE CPS RET. 2,5 MG PO 1*30 CPS

AU  LIEU  DE

R LOMIR SRO MITE CPS RET. 2,5 MG PO 1*20 CPS

P MERCURIUS-HEEL S CPR. PO 1*50 CPR.

AU  LIEU  DE

P MERCURIS-HEEL CPR. PO 1*50 CPR.

RR PROLEUKIN IV PDRE P.PREP.INJ. 18 MIOUI /1 ML IV 1*1 FL.

AU  LIEU  DE

RR PROLEUKIN PDRE P.PREP.INJ. 18 MIOUI /1 ML IV 1*1 FL.

RR PROLEUKIN IV PDRE P.PREP.INJ. 18 MIOUI /1 ML IV 1*10 FL.

AU  LIEU  DE

RR PROLEUKIN PDRE P.PREP.INJ. 18 MIOUI /1 ML IV 1*10 FL.

RR PROLEUKIN SC PDRE P.PREP.INJ. 9 MIOUI SC 1*1 FL.

AU  LIEU  DE

RR PROLEUKIN PDRE P.PREP.INJ. 9 MIOUI SC 1*1 FL.
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RR PROLEUKIN SC PDRE P.PREP.INJ. 9 MIOUI SC 1*10 FL.

AU  LIEU  DE

RR PROLEUKIN PDRE P.PREP.INJ. 9 MIOUI SC 1*10 FL.

RR PROLEUKIN SC PDRE P.PREP.INJ. 18 MIOUI SC 1*1 FL.

AU  LIEU  DE

RR PROLEUKIN PDRE P.PREP.INJ. 18 MIOUI SC 1*1 FL.

RR PROLEUKIN SC PDRE P.PREP.INJ. 18 MIOUI SC 1*10 FL.

AU  LIEU  DE

RR PROLEUKIN PDRE P.PREP.INJ. 18 MIOUI SC 1*10 FL.

RR SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR SPIRONOLACTONE-SEARLE CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 25 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR SPIRONOLACTONE-SEARLE CPR. 25 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 50 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R SPIRONOLACTONE-SEARLE CPR. 50 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 100 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR SPIRONOLACTONE-SEARLE CPR. 100 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR SPIRONOLACTONE-BIOCHEMIE CPR. 100 MG PO 1*50 CPR.U.D.

AU  LIEU  DE

RR SPIRONOLACTONE-SEARLE CPR. 100 MG PO 1*50 CPR.U.D.

P SULFUR COMP.-HEEL CPR. PO 1*50 CPR.

AU  LIEU  DE

P SULFUR-HEEL CPR. PO 1*50 CPR.

RR TRAZODONE-BIOCHEMIE CPR. 100 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR TRAZODONE-CONTINENTAL CPR. 100 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR TRAZODONE-BIOCHEMIE CPR. 100 MG PO 1*90 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR TRAZODONE-CONTINENTAL CPR. 100 MG PO 1*90 CPR.SS BLIST.

RR ZEEFRA GE GELULES 500 MG PO 1*12 GELULES

AU  LIEU  DE

RR ZEEFRA GELULES 500 MG PO 1*12 GELULES

RR ZOVIRAX PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IV 1*5 FIOLES

AU  LIEU  DE

R ZOVIRAX PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IV 1*5 FIOLES

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMER-
CIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).

RR ALBUMINE HUMAINE IMMUNO SOL.INJ. 20 PC IV 1*1 FL.MULTID. 20 ML

RR ALBUMINE HUMAINE IMMUNO SOL.INJ. 20 PC IV 1*1 FL.MULTID. 50 ML

R DIAMOX SUSTETS CPS RET. 500 MG PO 1*20 SUSTETS

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 250 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.5 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.10 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 1000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.20 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 2500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.50 ML 

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 5000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.100 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 7500 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.150 ML

RR ENDOBULIN-IMMUNO PDRE P.PREP.INJ. 10000 MG IV 1*1 FL.+1*1 SOLV.200 ML

R LIPOBAY 0,1 CPR.PELLIC. 0,1 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R LIPOBAY 0,2 CPR.PELLIC. 0,2 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R LIPOBAY 0,3 CPR.PELLIC. 0,3 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R LIPOBAY 0,3 CPR.PELLIC. 0,3 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R LODINE CPR. 200 MG PO 1*30 CPR.
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RR MINOCIN PDRE P.PREP.INJ. 100 MG IV 1*3 FL.

RR PENBRITIN PDRE P.PREP.INJ. 1 G IMIV 1*6 AMP.

RR PLAVIX CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR PLAVIX CPR.PELLIC. 75 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

R PRIAMIDE CPR. 5 MG PO 1*50 CPR.

RR REASEC CPR. 2,5 MG PO 1*20 CPR.

RR REASEC CPR. 2,5 MG PO 1*100 CPR.

R REGULTON CPR. 10 MG PO 1*50 CPR.

R REGULTON CPR. 10 MG PO 1*100 CPR.

S VESPARAX CPR. PO 1*10 CPR.

R XATRAL CPR.PELLIC. 2,5 MG PO 1*30 CPR.

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.

RR DIPRIVAN EM.INJ. 20 MG /1 ML IV 1*1 FL.50 ML

R REGULTON CPR. 10 MG PO 1*20 CPR.

RR ZITROMAX CPR.PELLIC. 250 MG PO 1*6 CPR. SS BLIST

RR ZITROMAX CPR.PELLIC. 500 MG PO 1*3 CPR.SEC.

Magistrature. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 11 juin 1999, les juges au tribunal d’arrondissement
de Luxembourg Henri Becker, Danielle Poletti et Béatrice Schaffner sont nommés juges-commissaires aux ordres pour
la durée d’une année.

Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle. – Nomination. – Par arrêté
ministériel du 25 juin 1999 portant modification de l’arrêté ministériel du 20 mars 1998 portant institution de com-
missions d’examen pour les modules des cours de théorie professionnelle et de pratique professionnelle de la forma-
tion menant au brevet de maîtrise, Monsieur Paul Decker, chargé de cours au Lycée Technique Hôtelier Alexis Heck,
68, rue de l’Alzette, L-4010 Esch-sur-Alzette, est nommé en remplacement de Monsieur Joseph Thiel, chargé de cours
au Lycée Technique de Bonnevoie, 50, rue du Commerce, L-3616 Kayl.

Protection de la propriété industrielle. – Emblèmes. – En application de l’article 6ter.3)b) de la Convention
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, révisée à Lisbonne le 31 octobre 1958 (Acte de Lisbonne) et à
Stockholm le 14 juillet 1967 (Acte de Stockholm), le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété
Intellectuelle (OMPI), de Genève, a communiqué aux Etats membres de l’Union de Paris une reproduction de l’em-
blème de la Banque européenne d’investissement, pour lequel la protection est demandée en vertu dudit article 6ter.

La communication précitée a été reçue par le service luxembourgeois de la propriété intellectuelle, Ministère de
l’Economie, L-2914 Luxembourg, le 24 juin 1999 et elle peut être consultée par le public dans les bureaux dudit 
service.

Service National de la Sécurité dans la Fonction Publique. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 11
juin 1999, Monsieur Guy Poncin, Ingénieur-inspecteur à l’Inspection du Travail et des Mines, a été nommé Inspecteur
général adjoint de la Sécurité dans la Fonction Publique.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise.

Options

– Par déclaration d'option faite le 22.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BUSSOTTO
Melissa, née le 20.07.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.08.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CAMARDA Sylvia,
née le 21.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 19.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARDOSO PEREIRA
Olga Maria, épouse SCHMITT Roland Norbert Albert, née le 13.09.1974 à Espinho/Mortagua (Portugal), demeurant à
Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CONCEIÇAO
Nadia, née le 31.01.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
BRANQUINHO PASCOAL Sandra Isabel, née le 07.12.1975 à Lamarosa/Coimbra (Portugal), demeurant à Rumelange,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 10.06.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

BRANQUINHO Sandra Isabel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 07.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FRANTZEN Jean-
Marie José Ghislain, né le 23.05.1960 à Schockville/Attert (Belgique), demeurant à Wolwelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.02.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GERALDES
RODRIGUES José Manuel, né le 11.07.1973 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 16.04.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

GERALDES RODRIGUES Jos.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 04.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GÉRARD Isabelle
Patricia Yvonne, née le 18.04.1980 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KOCH Félix, né le
16.03.1980 à Ettelbruck, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.10.1994 devant l'officier de l'état civil de la commune de Leudelange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LLAMAS LUNA José
Manuel, né le 31.08.1972 à Fernan-Nunez/Cordoba (Espagne), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.02.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINEZ
ALVAREZ Ana Maria, née le 09.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Pontpierre, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MENDES
RODRIGUES GUERREIRO Ulisses, né le 04.06.1973 à Santa Clara a Velha/Odemira (Portugal), demeurant à Rodange,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 10.06.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 
GUERREIRO Ulysse.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 02.03.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Contern, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MENEI Paolo, né le
01.02.1979 à Luxembourg, demeurant à Oetrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MORAIS Joao
Paulo, né le 05.05.1975 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.09.1995 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MORIZET René Bernard
Claude, né le 21.04.1967 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 27.12.1995 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-

mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame POPANTON Maria,
épouse SUSAN Dumitru, née le 25.05.1955 à Ilva-Mare (Roumanie), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RUYER Doriane,
épouse KUTZNER Théodore Roger, née le 13.03.1963 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.12.1995 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SUSAN Constantin,
né le 06.11.1974 à Bistrita (Roumanie), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.12.1995 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SUSAN Liliana, née
le 12.10.1975 à Bistrita (Roumanie), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TRENTIN Alexandra
Victoire Elise Valentine, née le 24.11.1977 à Luxembourg, demeurant à Erpeldange/Ettelbruck, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TURNER
Alexandra Louise, née le 28.08.1977 à Bulawayo (Zimbabwe), demeurant à Howald, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 10.04.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Waldbillig,
en conformité de l'art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PLEIMLING
Elise Alphonsine, née le 24.11.1947 à Rumelange, demeurant à Christnach, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Magistrature. – Nomination. – RECTIFICATIF. – Au Mémorial B – N° 33 du 12 juillet 1999, il y a lieu de lire à
la page 774: «– Monsieur Jean-Claude Wiwinius, avocat général, a été nommé premier conseiller à la Cour d’appel avec
effet au 21 juin 1999.»
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Maladies Cantons Totaux
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M = Maladie

D = Décès
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Fièvre typhoïde

Fièvre paratyphoïde

Autres Salmonelloses 11 3 18 2 2 1 5 1 4 1 48 26 99

Diphtérie

Coqueluche

Scarlatine 1 1 7 30

Brucelloses

Méningite infectieuse 11
1

Dysenterie

Tbc pulmonaire 1 3 1 5 3 21
1 1 1

Tbc autres organes 1 1 1

Tbc pleurale

Tbc Primo-infection

Mal. Creutzfeldt-Jacob

Paludisme 2 1 1 4 6

Hépatite infectieuse 2 18 4 1 1 2 28 9 122
Rougeole
Blennoragie 1
Condylome accum.
Syphilis 1 2
Tétanos
Psittacose
S.I.D.A. 2

1 1 2 3

Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois de juin 1999.
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